
Procès pour "terrorisme" : RSF dénonce la violation des droits de la défense

@rib News, 15/02/2012COMMUNIQUÃ‰Â - 15/02/2012BURUNDI. Report d'audience dans l'affaire Hassan Ruvakuki :
"mÃ©pris total des droits de la dÃ©fense"Le 10 fÃ©vrier 2012, la cour d'appel de Gitega (Centre) a refusÃ© de statuer sur la
requÃªte en suspicion lÃ©gitime dÃ©posÃ©e par les avocats des prÃ©venus contre les juges du tribunal de grande instance de
Cankuzo. Elle a dÃ©cidÃ© de reporter lâ€™audience au 28 fÃ©vrier et de se dÃ©placer Ã  Ruyigi, oÃ¹ 20 des 23 prÃ©venus sont
dÃ©tenus. Trois mois se seront Ã©coulÃ©s, ce jour-lÃ , depuis le placement en dÃ©tention du journaliste de Bonesha FM et
correspondant du service en swahili de Radio France Internationale (RFI). AprÃ¨s avoir Ã©tÃ© transfÃ©rÃ© Ã  trois reprises,
Hassan Ruvakuki est aujourdâ€™hui dÃ©tenu Ã  Muramvya.
"Ce nouveau report, Ã  lâ€™image de lâ€™attitude des juges depuis le dÃ©but de la procÃ©dure, est dÃ©concertant. Les dÃ©faillances
ne cessent de se multiplier. Alors quâ€™il est Ã©vident que les magistrats en charge de l'affaire au tribunal de grande instance
de Cankuzo ne prÃ©sentent pas les garanties suffisantes dâ€™impartialitÃ©, les juges dâ€™appel ont invoquÃ© la non comparution
des prÃ©venus et lâ€™absence de communication de la requÃªte au parquet pour reporter lâ€™audience. Il revenait pourtant Ã  la
cour dâ€™appel de sâ€™organiser pour statuer sur la requÃªte etÂ  garantir enfin les droits les plus Ã©lÃ©mentaires de la dÃ©fense, qui
ont Ã©tÃ© bafouÃ©s jusque-lÃ ", a dÃ©clarÃ© Reporters sans frontiÃ¨res.Depuis l'ouverture de ce procÃ¨s pour "actes de
terrorisme", le feuilleton judiciaire s'est apparentÃ© davantage Ã  une mascarade et Ã  un montage politique : doutes sur
l'indÃ©pendance et l'impartialitÃ© des magistrats, au mÃ©pris des rÃ¨gles les plus Ã©lÃ©mentaires du procÃ¨s Ã©quitable.Lors de
la premiÃ¨re audience, le 29 dÃ©cembre 2011, les juges du tribunal de la province de Cankuzo (nord-est) Ã©taient prÃªts Ã 
juger lâ€™affaire au fond alors que les prÃ©venus ne bÃ©nÃ©ficiaient pas tous d'un avocat et que Hassan Ruvakuki, assistÃ© par
MaÃ®tre Kabayabaya, nâ€™avait pas eu le temps de prÃ©parer sa dÃ©fense. Les avocats, qui avaient affirmÃ© "ne pas pouvoir
plaider dans ces conditions", avaient tÃ¢chÃ© dâ€™obtenir le respect des garanties minimum des droits de la dÃ©fense. Ils
avaient demandÃ© que les dÃ©tenus soient placÃ©s dans une maison dâ€™arrÃªt au lieu d'Ãªtre maintenus dans les cachots d'un
commissariat, oÃ¹ les conditions de dÃ©tentions sont effroyables. La dÃ©fense avait Ã©galement demandÃ© la rÃ©cusation de
deux magistrats qui avaient dÃ©jÃ  siÃ©gÃ© en chambre du conseil pour la question de la dÃ©tention provisoire et avaient donnÃ©
leur avis sur le fond.Lors de la deuxiÃ¨me audience, le 5 janvier 2012, les avocats ont Ã  nouveau refusÃ© de plaider tant
que les dÃ©tenus n'avaient pas Ã©tÃ© transfÃ©rÃ©s dans une maison dâ€™arrÃªt et que les droits de la dÃ©fense n'Ã©taient pas
respectÃ©s.Le 6 janvier, Hassan Ruvakuki et ses co-accusÃ©s ont Ã©tÃ© transfÃ©rÃ©s Ã  la prison de Ruyigi. Les avocats et les
familles ont Ã©mis des inquiÃ©tudes sur la sÃ©curitÃ© des prÃ©venus. A rebours de la pratique habituelle, le tribunal a refusÃ© de
se dÃ©placer Ã  la Maison dâ€™arrÃªt pour l'audience suivante et a dÃ©cidÃ© que les dÃ©tenus devraient Ãªtre transfÃ©rÃ©s jusquâ€™au
tribunal de Cankuzo.Les juges ont renvoyÃ© lâ€™audience sine die. Pourtant, Ã  lâ€™issue de ce report, ils ont convoquÃ© les
prÃ©venus au mÃ©pris du droit au procÃ¨s Ã©quitable et de toutes les rÃ¨gles de forme et de fond : absence de convocation
formelle des prÃ©venus et de leurs conseils, absence de respect du dÃ©lai pour citer devant le tribunal.Le 11 janvier, les
avocats de la dÃ©fense ont soulevÃ© la question de la partialitÃ© de la juridiction de jugement. Lâ€™exception de suspicion
lÃ©gitime a Ã©tÃ© posÃ©e pour protester contre les magistrats qui avaient manifestÃ© des actes dâ€™hostilitÃ© contre les prÃ©venus.
Les magistrats avaient notamment refusÃ© lâ€™accÃ¨s au dossier depuis le dÃ©but, produit des exploits dâ€™assignations sans
respecter les dÃ©lais, envoyÃ© et reÃ§u des messages de lâ€™extÃ©rieur sur leur portable pendant les audiences.Le 16 janvier,
Hassan Ruvakuki a Ã©tÃ© transfÃ©rÃ© Ã  la prison de Muramvya avec un autre prÃ©venu. Le directeur de la prison du Ruyigi a
soulignÃ© que ce transfert avait eu lieu sur ordre du procureur, qui est Ã  lâ€™origine des poursuites. Pour la dÃ©fense, il
sâ€™agissait dâ€™une dÃ©stabilisation psychologique et logistique.Plus d'informations sur l'affaire Hassan Ruvakuki : Cliquez-ici
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